
LE  BOYCOTT, ARME NON-VIOLENTE DES CITOYENS
 

Nous  sommes  des  citoyens  ordinaires.  Lassés  et  révoltés  par  l’incapacité  de  nos 
représentants politiques à faire respecter par Israël le droit international et les droits de 
l’homme en Palestine,  nous ressentons comme un devoir de nous engager auprès du 
peuple palestinien par une action non-violente.

Parce que l’État israélien :

- impose un blocus criminel contre la population de Gaza,
- s’est rendu coupable de  crimes par les massacres perpétrés à  Gaza début 2009 (1 315 

tués dont 413 enfants) et lors de l’agression de la flottille humanitaire à destination de 
Gaza (9 morts le 31 mai 2010).

- pratique une politique de  colonisation du territoire palestinien rendant la création d’un 
État palestinien de plus en plus difficile,

- exporte illégalement des produits issus de colonies

Choisissons  de  nous  associer  à  la  campagne  BDS  (boycott,  désinvestissement, 
sanctions), initiée en 2005 par la société civile palestinienne. 

- refusons  tout  produit  israélien,  parce  qu’il  est  impossible  de  distinguer  les 
produits issus des colonies des produits israéliens;

- exigeons la suspension des accords de coopération avec Israël;

- dénonçons toute collaboration dans l’occupation et la colonisation des territoires 
palestiniens.

TANT QUE L'ÉTAT ISRAÉLIEN NE RESPECTERA PAS 
LE DROIT INTERNATIONAL ET LES DROITS DE 
L’HOMME, NOUS DEVRONS LE SANCTIONNER !

                                      Action menée avec l'accord des organisations suivantes du  
                                 COLLECTIF 14 DE SOLIDARITÉ AVEC LA PALESTINE  51 Quai de Juillet 14000 :
                                         AFPS-14, CIMADE, FEMMES EN NOIR, MOUVEMENT DE LA PAIX, TRAIT D'UNION , UJFP ; FSU,
                                     SOLIDAIRES ; ANPAG-FÉDÉRATION, CITOYENS À CAEN, LA GAUCHE UNITAIRE, MRC, PCF, LES VERTS.




